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PERLES DES HALIADES
 
 
Sarl unipersonnelle au capital de 1 000 euros 38, rue des Jardins – 97615 PAMANDZI – MAYOTTE – FRANCE
En voie de formation au RCS de Mamoudzou 
Avis est donné de la constitution d’une Société À Responsabilité Limitée unipersonnelle suivant acte sous seing privé passé à Pamandzi le 12 décembre 2025 présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société À Responsabilité Limitée unipersonnelle
Dénomination sociale : PERLES DES HALIADES
Objet : La société a pour objet en France et à l’étranger : Toutes activités liées à l’exploitation, le développement, la promotion et la valorisation de la marque Perles des Haliades ; Toutes activités liées à l’exploitation, la gestion de franchise sous la marque Perles des Haliades ; Toutes activités liées à la fabrication artisanale de bijoux ; Les activités connexes ou complémentaires se rattachant directement ou indirectement à ces activités. Siège social : 38, rue des Jardins – 97615 PAMANDZI – MAYOTTE – FRANCE
Durée : 99 années
Capital social : 1 000 € en numéraire
Gérante et associé unique : Madame Sonia BEN ALGIA, née le 26 février 1973 à Lyon (7e arrondissement), de nationalité française, demeurant au : 38, rue des Jardins – 97615 PAMANDZI – MAYOTTE – FRANCE, La société sera immatriculée au RCS de Mamoudzou.
Pour avis et mention, La gérance.


